
 

 

 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil de la Communauté de 

Communes Touraine Vallée de l’Indre 

 

 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018 

 

************ 
 

N°2018.09.A.7.2. 

 

OBJET : PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS 

(PRPGD) 
 
 

Date de convocation : le 21 septembre 2018 

Nombre de conseillers en exercice : 55 

Nombre de conseillers présents : 46 

Nombre de conseillers représentés : 6 

Nombre de conseillers votants : 52 

 

Le vingt-sept septembre deux mille dix-huit à dix-huit heures trente, les membres du 

conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à 

Sorigny, sous la présidence de Monsieur Alain ESNAULT. 
 

Conseillers communautaires titulaires présents : 

Monsieur Alain ESNAULT Président, Mesdames Valérie ANDRÉ, Colette AZÉ, Dominique 

BEAUCHAMP, Marie-Annette BERGEOT, Agnès BUREAU, Isabelle DELACOTE, Dominique 

DUPOISSON, Michelle DUVAULT, Guylaine EDELIN, Thérèse FLACELIERE, Francine 

GABORIAU, Sylvie GINER, Valérie GUILLERMIC, Marlène LABRUNIE, Pascale LAJOUX, 

Josiane LE BRONEC, Sandrine PERROUD, Katia PREVOST, Mina REIG, Odile RENAUD, 

Sylvie TESSIER, Messieurs Joël BADILLER, Olivier BOUISSOU, Jean-Claude BRETON, 

Jean-Luc CADIOU, Stéphane de COLBERT, Eric DELHOMMAIS, Daniel DURAND, Pierre 

FROMENTIN, Philippe GALLETEAU, Jean-Christophe GASSOT, Jean-Christophe 

GAUVRIT, Laurent GUENAULT, Arnaud HENRION, Jean-Serge HURTEVENT, Thierry 

JOURDAIN, Pierre LATOURRETTE, Eric LOIZON, Roland MARIAU, Philippe MASSARD, 

Patrick NATHIÉ, Jean-Michel PEREIRA, Bernard REVÊCHE, Laurent RICHARD, Christian 

ROYOUX, conseillers communautaires titulaires. 

 

 

Conseillers Communautaires titulaires absents excusés : 

Nadine DESCHAMPS donne pouvoir à Olivier BOUISSOU 

Anne-Sophie FERNANDES donne pouvoir à Jean-Serge HURTEVENT 

Pascal HOULARD donne pouvoir à Alain ESNAULT 

Joseph LE CALVE donne pouvoir à Isabelle DELACOTE 

Patrick MICHAUD donne pouvoir à Pierre FROMENTIN 

Vincent POPELIER donne pouvoir à Roland MARIAU 

 

 

Conseillers Communautaires absents : 

Nathalie BERTON, Michel HENTRY, Christophe LAFON. 

 

 

Secrétaire de séance : Eric LOIZON 

 

 

************ 





 

PREAMBULE 

 

Au 1er janvier 2017, la Région Centre Val de Loire a créé une CCES (Commission 

Consultative d’Elaboration et de Suivi) pour le PRPGD (Plan Régional de Gestion et 

de Prévention des Déchets) qui s’est réunie à plusieurs reprises afin de définir un plan 

unifié à partir des plans départementaux existants et de la consultation d’un panel 

citoyen et des acteurs de la gestion et de la prévention des déchets. 

Cette CCES est composée de 154 membres répartis en 3 collèges : 

- Collège 1 : 5 représentants de la Région, 7 représentants de l’Etat (Préfecture 

de Région, DREAL) et des organismes publics (Agences de l’Eau, Ademe, ARS, 

DIRECCTE) 

- Collège 2 : 70 représentants des communes et des groupements compétents 

en matière de collecte et de traitement de déchets, 3 représentants des 

Chambres consulaires (CCIR, CRA, CRMA), l6 représentants des organisations 

professionnelles (bâtiment, Travaux publics, recyclage, industries cimentières, 

matériaux de construction, activités du déchet,…), 20 représentants des éco-

organismes () 

- Collège 3 : 18 représentants des associations agréées de protection de 

l'environnement, 12 représentants des autres associations, 3 représentant des 

personnalités qualifiées (2 pour le panel citoyen et pour le Conseil Economique, 

Social et Environnemental Régional Centre-Val de Loire. 

 

M. Benoît Faucheux a laissé sa place à M. Charles Fournier, comme vice-président à la 

Transition Ecologique,  élu Régional en charge du PRPGD depuis février 2018. 

 

La CCES s’est réunie 5 fois entre janvier 2017 et mai 2018. 

Le 18 mai 2018, la CCES a émis un avis favorable sur le projet de plan et le rapport 

environnemental. 

 

Conformément à l’article R541-22 du Code de l’Environnement, la Région Centre-Val 

de Loire doit désormais soumettre pour avis le projet de plan régional et le rapport 

environnemental. 

 

EXPOSE  

 

Les objectifs du PRPGD en matière de diminution des déchets doivent couvrir la 

période 2019-2031 (12 années).  

 

Les deux premiers objectifs sont transversaux et préconisent la participation citoyenne 

ainsi que la mise en place d’un observatoire régional des déchets et de l’économie 

circulaire, à partir de 2019. Pour information, le département d’Indre-et-Loire, 

disposait d’un observatoire départemental des déchets. 

 

Objectifs prévention déchets 

 Réduction des DMA (Déchets ménagers et assimilés) de 10% en 2020 et 15% 

en 2025.Chiffre de référence : 558kg/an/hab 

 Réduction des DAE (déchets d’activités économiques) de 10%  entre 2010 et 

2031  

 Réduction des déchets du BTP de 10% d’ici 2025 

(chiffres 2010 non-connus donc base de référence 2015) 

 Favoriser le déploiement de la redevance incitative sur le territoire (6% 

actuellement en Région Centre Val de Loire) 

 23% de la population en 2020 

 38% en 2025 

 Objectif supplémentaire : 68% en 2031 

 

 





 

 3 thèmes distincts pour les déchets organiques 

 Gaspillage alimentaire : Réduction de 50% en 2020 et 80% en 2031, 

des DCT (Déchets de Cuisine et de Table) 

 Biodéchets résiduels : Généralisation du tri à la source pour les ménages 

d’ici 2025 

- Par compostage individuel et/ou collectif par tous les EPCI 

- Favoriser l’hygiénisation des nouvelles installations de valorisations 

 Déchets verts : Tenter de réduire la production des déchets verts 

- Développement de solutions locales de compostage et de broyage 

 

Objectifs installations, traitement et CSR (combustibles solides de 

récupération) 

 Valoriser sous forme matière et organique : 

 55% des déchets non dangereux non inertes en 2020 

 65% en 2025 

 76% en 2031 

 Réduction de 30% des tonnages entrant en installation de stockage en 

2020 et 50% en 2025 (par rapport à 2010) 

 Optimiser la valorisation matière des encombrants 

 Favoriser les collectes en déchèterie ou sur appel. Eviter les collectes 

« porte à porte » systématiques. 

 Envoyer 100% des encombrants  (déchèteries ou autres) en centre de 

tri ou sur-tri d’ici 2025. 

 Principes pour les installations de traitement 

 Prioriser les installations et le traitement sur la Région, en gardant un 

principe de proximité avec les départements limitrophes. 

 Interdiction tant que la Région est en surcapacité de traitement 

de création de nouvelles installations de stockage et/ou 

d’incinération, d’extension de capacité et l’extension 

géographique des sites actuels ou encore la reconstruction 

d’installations si celles existantes venaient à fermer. 

 Modernisation et sécurisation du parc des déchèteries 

 Adapter le réseau des installations de regroupements et transferts 

 Moderniser et adapter le nombre de centre de tri (Environ 1 centre de 

tri pour 500 000 habitants) 

 Identifier et suivre les capacités de traitement des déchets organiques 

 

Lors de la réunion du 18 mai 2018 ont été ajoutés les éléments suivants : 

 Précision du PRPGD concernant la gestion des biodéchets liés aux 

process industriels de tri et traitement 

 « La généralisation du tri à la source des biodéchets, en orientant ces 

déchets vers des filières de valorisation matière de qualité, rend non 

pertinente la création de nouvelles installations de tri mécano- biologique 

d’ordures ménagères résiduelles n’ayant pas fait l’objet d’un tri à la source 

des biodéchets, qui doit donc être évitée et ne fait, en conséquence, plus 

l’objet d’aides des pouvoirs publics » 

 Utilisation de CSR (combustibles solides de récupération) 

encadrée 

o Autorisation de préparation des CSR à partir des refus de tri de la région 

et des départements limitrophes 

o Utilisation des CSR pour valorisation énergétique uniquement dans les 

installations régionales. Et seulement si, ces dernières ont vocation à un 

procédé industriel (ex: cimenterie), production de chauffage ou 

électricité dimensionné à un besoin local.  





 

o De plus, ces installations doivent être adaptables pour pouvoir brûler 

d’autres combustibles pour éviter la dépendance à un apport de 

déchets. 

= pas de possibilité de construction de structures dédiées à la 

valorisation seule des CSR 

o Les CSR non produits en région ne sont pas autorisés 

 

En Indre-et-Loire, cela remet en cause le futur de l’incinérateur du SMICTOM 

du Chinonais à St-Benoit la Forêt mais aussi le projet d’usine de Traitement 

de Tours Métropole Val de Loire. 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°16-58 en date du 16 décembre 2016 portant fusion de la 

Communauté de Communes du Pays d’Azay-le-Rideau et de la Communauté de 

Communes du Val de l’Indre au 1er janvier 2017, et création de la Communauté de 

Communes Touraine Vallée de l’Indre ;  

  

Vu l’arrêté préfectoral n°171-187 en date du 22 décembre 2017 portant modifications 

statutaires de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre ;  

 

Vu les statuts de Touraine Vallée de l’Indre et notamment son article 3 ; 

 

Vu le projet de plan régional de prévention et de gestion des déchets proposé par la 

région Centre-Val-de-Loire ; 

 

Vu l’avis favorable de la Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi du PRPGD 

de la Région centre Val de Loire lors de sa réunion du 18 mai 2018 ; 

 

Conformément à l’article R. 541-22 du code de l’Environnement, la Région Centre Val 

de Loire doit soumettre pour avis le projet de plan et de rapport environnemental à la 

communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre, en sa qualité d’autorité 

organisatrice en matière de collecte et de traitement des ordures ménagères ; 

 

Vu le courrier du Président du Conseil Régional reçu le 24 mai 2018 ; 

 

Vu l’avis défavorable de la Commission « Déchets Ménagers » en date du 4 septembre 

2018 ; 
 
 

Après en avoir délibéré le conseil communautaire décide à l’unanimité : 

 

 De prendre acte du contenu du projet de Plan Régional de Gestion et de 

Prévention des Déchets ; 

 

 D’émettre un avis défavorable sur le projet de PRPGD et sur le projet de 

rapport environnemental ; 

 

 De demander à la Région la reprise des travaux avec une véritable 

concertation avec tous les acteurs du territoire compétents dans la gestion des 

déchets ménagers et assimilés. 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

#signature# 
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